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École du Sacré-Cœur – Centre de service scolaire au Cœur des Vallées 
 
À la séance du Conseil d’établissement de la susdite-école tenue le mercredi 24 mars 2021, 
par vidéoconférence TEAMS, à 18 h 30. 
   
Membres parents: 
 
Présents :  
Roxanne Charron-Faubert 
Anouk Lalonde 
Karine Lanthier 
Nathalie Beaudoin 
Josiane Lapointe 
Francis St-Jean 
 
Absents :  
Karine Séguin 
  
Membres de l’école: 
 
Présents :  
Marie-Michelle Bédard 
Josée Laviolette 
Marilaine Judge 
Johanne Edgar 
 
Absents :  
Jovette Babin 
 
 
 
1. Ouverture de l’assemblée, présences et quorum 
 
Madame Roxanne Charron-Faubert, présidente, ouvre la rencontre à 18h33.  
Il est porté à notre attention qu’un point concernant le visionnement des capsules pour les 
conseils d’établissement soit ajouté.  
Charron-Faubert procède à la vérification des présences par vidéoconférence et confirme 
qu’il y a quorum. 
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2. Lecture et adoption de l’ordre du jour :    
 
 RÉSOLUTION CÉ-35 (2020-2021) 
 
Madame Charron-Faubert procède à la lecture de l’ordre du jour. Il est proposé par Francis St-
Jean et appuyé par Nathalie Beaudoin que l’ordre du jour soit adopté. 

 
ADOPTÉ à l’unanimité 
 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du CÉ du 24 mars 2021 

 
RÉSOLUTION CÉ-36 (2020-2021) 
 
Il est proposé par Karine Lanthier et appuyé par Josiane Lapointe que le procès-verbal soit 
adopté. 

 
ADOPTÉ à l’unanimité 
 

 
4. Parole au public 

 
Josiane Desjardins et Murielle Chartrand, enseignante de l’école, lisent une lettre aux 
membres du CÉ concernant l’ajout d’une classe pour l’année 21-22. Elles sont mandatées 
par l’équipe-enseignantes.  
 
La lettre lue par les enseignantes est demandée par les membres du CÉ. Madame 
Roxanne Charron-Faubert s’engage à transmettre la lettre une fois qu’elle l’aura reçu. 
Des informations additionnelles seront données afin de décider de quel façon le CÉ peut 
s’impliquer dans cette décision.  
 
 
5. Points de décision :  

 
RÉSOLUTION CÉ-37 (2020-2021) 
 

1. Entrée progressive à la maternelle 
 
Il est demandé si les membres du CÉ et\ou de l’OPP pourraient être présents à la 
rencontre parent afin de présenter le CÉ ainsi que l’OPP. 
 
 ADOPTÉ à l’unanimité 
 
 
RÉSOLUTION CÉ-38 (2020-2021)  
 

2. Seuil de passage par niveau scolaire 
 
 
ADOPTÉ à l’unanimité 
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RÉSOLUTION CÉ-39 (2020-2021)  
 

3. Régime pédagogique 
 
Des questions sont posées afin de clarifier que les élèves doivent passer français OU 
mathématique pour intégrer l’année suivante.  
 
ADOPTÉ à l’unanimité 
 
 
6. Points de consultation  
 

1. Traiteur 
 
3 traiteurs ont donné leur soumission à l’école. Madame Bédard nous présente un tableau 
comparatif des trois traiteurs afin de nous guider dans notre réflexion.  
Lindocile est choisi à l’unanimité comme nouveau traiteur.  
 

 
2. Visionnement de la capsule #7 

 
Les membres du CÉ doivent envoyer un document signé à Madame Roxanne Charron-
Faubert qui indique que les capsules ont bien été visionnées. Ce document doit être envoyé 
avant le 31 mai. 
 
 
8. Points d’information  

 
1. Formulaire formation obligatoire à l’intention des membres du CÉ 

Les membres compléteront le formulaire et l’achemineront à M. Jasmin Bellavance.  

2. Comité appartenance à l’école 
 
La première rencontre pour le comité se fera le 19 mai de 13h15 à 14h15.  
 
 

3. Ajout d’une classe 
 
Suite à la lecture de la lettre par Madame Josiane Desjardins ainsi que Madame Murielle 
Chartrand une réflexion est amorcée. Il est porté à notre attention que les deux classes 
visées perdront 21 pouces. Pour ce qui est du local informatique, des chariots 
informatiques mobiles seront mis en place afin de fournir ce service aux élèves.  
L’ajout d’une classe répond à un besoin grandissant du nombre d’enfant qui doit être 
desservie par l’école.  
De plus, l’ajout d’une classe s’inscrit dans une démarche, afin de démontrer que tout ce 
qui était possible de faire afin de répondre aux besoins est fait.  
Il est mentionné que Madame Bédard ira chercher plus d’informations et nous pourrons 
par la suite prendre une décision plus éclairée quant à notre implication comme CÉ.  
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4. Travaux de peinture 
 
Présentation des couleurs choisi ainsi que des endroits qui seront peinturés en premier. 
Les travaux débuteront dans le rez-de-chaussée tout près du secrétariat.  
 
 

5. Suivis des recommandations : tapis antidérapants et stationnement 
arrière 

 
Toutes les recommandations ont été faites 
 
 

6. Plan de lutte contre l’intimidation 
 
Le plan de lutte contre l’intimidation doit être révisé. Les élèves de la 4e, 5e et 6e année 
auront la chance de répondre à un questionnaire afin d’aider à la révision du plan.  

 
 

7. Journée chaude et port du masque 
 
Les journées chaudes qui s’en viennent ainsi que le port du masque suscitent des 
inquiétudes. Il serait décidé par le centre de services que lorsque la température 
atteindrait 38 degrés Celsius, l’école serait fermée.  
Un suivi sera aussi fait concernant la possibilité d’avoir l’air climatisé. 
 
 

8. Activité cabane à sucre 
 
L’activité a été annulée. 
 
 

9. Budget fonctionnement du CÉ 
 
Le budget pour le CÉ ne sera pas utilisé cette année.  
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8. Communications 
 

1. Parole au délégué du comité de parents 
Francis demande si les formations et les webinaires qui ont été offerts par le comité de 
parents ont été utiles et appréciés. 

 
Il mentionne qu’il est important que les CÉ soient consultés lors de changement de 
direction et il demande aux membres s’ils ont été consultés ou s’ils ont reçu quelque 
chose lors du dernier changement de direction. 

 
Il informe que le comité de parents aimerait que les informations soient envoyées aux 
présidents et aux membres des CÉ. Il confirme qu’il y aura une démarche en rapport avec 
ce sondage prochainement. 

 
Francis demande si le prêt et le retour des ordinateurs portables ce sont bien déroulés. 
Marie-Michelle mentionne que tous les portables ont bien été retournés et qu’il n’y a pas 
eu de complications. 

 
Il aimerait que la situation des EHDAA devienne un point récurent dans les réunions de 
CÉ. 
 
 

2. Parole représentant des parents bénévoles (OPP) 
 
Un retour sur l’activité de Pâques est fait. Tout le monde semble avoir apprécié l’activité. 
Madame Chocolat était très organisée ce qui a facilité le bon déroulement de l’activité.  
L’activité cabane à sucre est malheureusement annulée, nous essayerons de le refaire l’an 
prochain. 
Nous réfléchissons encore à l’activité de fin d’année. Il est proposé par Madame Johanne 
de faire une activité cerfs-volants. Nous nous engageons à regarder cette possibilité que 
nous trouvons très intéressantes. 
Des préoccupations sont soulevées en lien avec l’activité pour les finissants. Il est 
demandé si quelque chose est prévu. L’OPP croyait qu’un comité de parent d’élèves de 6e 
année avait été mis en place afin d’organiser l’activité pour les finissants. De plus, les 
mesures sanitaires limitent beaucoup ce qui est possible de faire. Toutefois, l’OPP 
s’engage à réfléchir à ce qui est possible de faire et aussi voire si un comité est déjà en 
place.  

 
 
3. Parole au personnel de soutien/service de garde  

 
Aucun 

 
 
4. Mot du personnel enseignant 

 
Aucun 
 
 

5. Mot de la direction 
 

Aucun 
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6. Mot de la présidence 
 

Roxanne demande si les membres aimeraient modifier le nombre de d’élus dans le 
conseil. Francis propose 5 avec des membres substituts. Après discussion les membres 
sont tous d’accord à laisser le nombre à 7. 
 
 
9. Varia   

 
Madame Johanne nous donne des informations concernant la journée porte ton pyjama.  

 
Karine Lanthier désire remercier l’ensemble des membres du personnel pour leur aide 
lors du confinement. Toute le monde se joint à elle afin de les féliciter pour leur travail 
exemplaire.  
  
 
10. PROCHAINE RENCONTRE 
 
La prochaine rencontre du CÉ se tiendra le mercredi 16 juin 2021 à 18h30. 
 
 
11. Levée de la séance 
RÉSOLUTION CÉ-40 (2020-2021)  
 
Levée de l’assemblé à 21h14 
Proposé par Karine Lanthier appuyé par Francise St-Jean 

 
 
Levée de la séance du CÉ ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 


